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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et 
plus (art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissement publics. Il n’a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les 
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous 
forme de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCGT).
(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.
(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets 
ménagers.



I

B

I -    L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature:

 - au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,

 - au niveau du chapitre pour la section d’investissement.

        - sans les chapitres «opérations d’équipement » de l’état III B 3.

        - sans vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante : 

III -   Les provisions sont semi-budgétaires.

I - INFORMATIONS GENERALES

MODALITES DE VOTE DU BUDGET

  ……………………………………………………………………………………………………………………………………..

POUR MÉMOIRE

II -    En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section 

d’investissement, sans chapitre de dépense « opération d’équipement ».

  …………………………………………………………………………………………………………………………………….

  …………………………………………………………………………………………………………………………………….



II
A1

Section de fonctionnement

Section d'investissement

Report en section de 
fonctionnement (002)

Report en section 
d'investissement (001)

TOTAL (réalisations + reports)

Section de fonctionnement

Section d'investissement

TOTAL DES RESTES à réaliser à 
reporter en N+1

Section de fonctionnement

Section d'investissement

TOTAL CUMULE

Chap.

Opérations pour compte de tiers

(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non 
rattachées telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à 
l'émission d'un titre et non rattachées (R.2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de 
l'exercice précédent telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à 
l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent (R.2311-11 du CGCT).

(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu’en recettes.

Libellé
Dépenses engagées 

non mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

Opérations d'équipement

107 020.59 107 020.59

139 334.31 139 334.31

246 354.90 246 354.90

246 354.90 246 354.90

107 020.59

139 334.31

= =
* Dissolution du budget CFA en 2015, transfert de l'excédent au 001 au budget principal pour 139 334,31€.

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE

EXECUTION DU BUDGET

DETAIL DES RESTES A REALISER

REALISATIONS DE 
L'EXERCICE 

(mandats et titres)

REPORTS DE 
L'EXERCICE N-1

RESTES A 
REALISER A 

REPORTER EN N+1 
(1)

RESULTAT 
CUMULE

DEPENSES RECETTES

107 020.59

139 334.31
+ +

*

*



II
A2

Chap. Libellé Crédits ouverts Crédits annulés
(BP+DM+RAR N-1) Mandats émis Charg. rattachées Restes à réaliser

au 31/12
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 1.00 1.00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

656
FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES 
D'ELUS

1.00 1.00
66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

PROVISIONS (1)
022 DEPENSES IMPREVUES

1.00 1.00
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 

(2)
042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS (2)
043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA 

S.FONCT (2)

1.00 1.00

Pour information
D002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1 (3) 107 020.59

Chap. Libellé Crédits ouverts Crédits annulés
(BP+DM+RAR N-1) Titres émis Prod. rattachées Restes à réaliser

au 31/12
013 ATTENUATIONS DE CHARGES
70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 

VENTES DIVERSES
73 IMPOTS ET TAXES
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 

PARTICIPATIONS 107 021.59 107 020.59 1.00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

107 021.59 107 020.59 1.00
76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET 

PROVISIONS (1)
107 021.59 107 020.59 1.00

042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS (2)

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA 
S.FONCT (2)

107 021.59 107 020.59 1.00

Pour information
R002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1 (3)

TOTAL

(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits employés (ou restant à employer)

TOTAL

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes d'ordre de fonctionnement



II
A3

Chap. Libellé Crédits ouverts Mandats émis Restes à réaliser Crédits annulés
(BP+DM+RAR N-1) au 31/12

010 STOCKS (3)
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 139 335.31 139 335.31
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (4)
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

139 335.31 139 335.31
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (5)
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 

PARTICIPATIONS
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
020 DEPENSES IMPREVUES

45.. Total des opé. pour compte de tiers (6)
139 335.31 139 335.31

040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS (1)

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (1)

139 335.31 139 335.31
Pour information
D001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1 (2)

Chap. Libellé Crédits ouverts Titres émis Restes à réaliser Crédits annulés
(BP+DM+RAR N-1) au 31/12

010 STOCKS (3)
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 1.00 1.00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165)
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (4)
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

1.00 1.00
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES (hors 1068)
1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES (7)
138 Autres subv. d.investissement non transférées
165 Dépôts et cautionnements reçus
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 

PARTICIPATIONS
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
024 PRODUITS DES CESSIONS

45.. Total des opé. pour compte de tiers (6)
1.00 1.00

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (1)
040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS (1)
041 OPERATIONS PATRIMONIALES (1)

1.00 1.00
Pour information
R001 Solde d'exécution positif reporté de N-1 (2) * 139 334.31
* Dissolution du budget CFA en 2015, transfert de l'excédent au 001 au budget principal pour 139 334,31€.

TOTAL

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, 
ZAC…) par ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.
(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués 
sur un exercice antérieur.
(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).
(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

Total des recettes réelles d'investissement

Total des recettes d'ordre d'investissement

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

RECETTES D'INVESTISSEMENT

TOTAL

Total des dépenses d'équipement

Total des dépenses financières

Total des dépenses réelles d'investissement

Total des dépenses d'ordre d'investissement

Total des recettes d'equipement

Total des recettes financières



II
B1

FONCTIONNEMENT Opérations Opérations TOTAL
réelles (1) d'ordre (2)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS
60 ACHATS ET VARIATION DES STOCKS (3)
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE
656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES 

D'ELUS (4)
66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

PROVISIONS

Pour information
D002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1 107 020.59

INVESTISSEMENT Opérations Opérations TOTAL
réelles (1) d'ordre (2)

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES
15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 

budgétaire)
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (8)

Total des opérations d'équipement
19 DIFFERENCES SUR REALISATIONS 

D'IMMOBILISATIONS (5)
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)(6)
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6)
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6) (9)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6)
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 

DES PARTICIPATIONS
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS
29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 

IMMOBILISATIONS (5)
39 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS 

ET EN-COURS (5)
45... Total des opérations pour compte de tiers (7)
49 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 

DE TIERS (5)
59 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 

FINANCIERS (5)
3... Stocks

Pour information
D001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.
(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).
(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé 
qu’elle ou qu’il crée.
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, 
l’annulation de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

1 - Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

Dépenses de fonctionnement - Total

Dépenses d'investissement - Total



II
B2

FONCTIONNEMENT Opérations Opérations TOTAL
réelles (1) d'ordre (2)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES
70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 

VENTES DIVERSES
71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE)
72 TRAVAUX EN REGIE
73 IMPOTS ET TAXES
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 107 020.59 107 020.59
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE
76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET 

PROVISIONS
79 TRANSFERTS DE CHARGES

107 020.59 107 020.59

Pour information
R002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

INVESTISSEMENT Opérations Opérations TOTAL
réelles (1) d'ordre (2)

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES (sauf 
1068)

1068
EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 

budgétaire)
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (8)

19 DIFFERENCES SUR REALISATIONS 
D'IMMOBILISATIONS

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)(5)
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (5)
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (5) (9)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (5)
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 

DES PARTICIPATIONS
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS
29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 

IMMOBILISATIONS (4)
45... Opérations pour compte de tiers (7)
49 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 

DE TIERS (4)
59 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 

FINANCIERS (4)
3... Stocks

Pour information
R001 Solde d'exécution positif reporté de N-1 * 139 334.31
* Dissolution du budget CFA en 2015, transfert de l'excédent au 001 au budget principal pour 139 334,31€.

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).
(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé 
qu’elle ou qu’il crée.
(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, 
l’annulation de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 - Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

Recettes de fonctionnement - Total

Recettes d'investissement - Total



III
A1

Chap/ Libellé (1) Crédits ouverts Crédits
art(1) (BP+DM+RAR N-1) Mandats émis Charges Restes à réaliser annulés

rattachées au 31/12
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 1.00 1.00
60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 1.00 1.00

1.00 1.00

III - VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

Crédits employés (ou restant à employer)

TOTAL=DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+014+65+656)



III
A1

Chap/ Libellé (1) Crédits ouverts Crédits
art(1) (BP+DM+RAR N-1) Mandats émis Charges Restes à réaliser annulés

rattachées au 31/12
1.00 1.00

1.00 1.00

107 020.59

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 

Montant des ICNE de l’exercice N-1
= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(2) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
(3) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.
(5) Dont 675 et 676.
(6) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE 
L'EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d'ordre)

Pour information
D002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2)
Montant des ICNE de l’exercice

III - VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

Crédits employés (ou restant à employer)

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e



III
A2

Chap/ Libellé (1) Crédits ouverts Crédits
art(1) (BP+DM+RAR N-1) Titres émis Produits Restes à réaliser annulés

rattachés au 31/12
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 107 021.59 107 020.59 1.00
7472 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS REGIONS 1.00 1.00
7478 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS AUTRES 

ORGANISMES 107 020.59 107 020.59

107 021.59 107 020.59 1.00

III - VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

Crédits employés (ou restant à employer)

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES 
SERVICES(a)=70+73+74+75+013



III
A2

Chap/ Libellé (1) Crédits ouverts Crédits
art(1) (BP+DM+RAR N-1) Titres émis Produits Restes à réaliser annulés

rattachés au 31/12
107 021.59 107 020.59 1.00

107 021.59 107 020.59 1.00

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(2) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.
(4) Dont 776.
(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE 
L'EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d'ordre)

Pour information
R002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
Montant des ICNE de l’exercice

Montant des ICNE de l’exercice N-1

III - VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

Crédits employés (ou restant à employer)

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d



III
B1

Chap/ Libellé (1) Crédits ouverts Mandats émis Reste à réaliser Crédits annulés
art(1) (BP+DM+RAR N-1) au 31/12

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (sauf opérations) 139 335.31 139 335.31
2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES AUTRES 139 335.31 139 335.31

Opérations d'équipement n°... (2)
139 335.31 139 335.31

45... Opé. pour compte de tiers n°...(3)

139 335.31 139 335.31TOTAL DEPENSES REELLES

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

Total des dépenses d'équipement

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers



III
B1

Chap/ Libellé (1) Crédits ouverts Mandats émis Reste à réaliser Crédits annulés
art(1) (BP+DM+RAR N-1) au 31/12

Reprises sur autofinancement antérieur (5)
Charges transférées (6)

139 335.31 139 335.31

D001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(3) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040=RF 042.
(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Dont 192.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE
(=Total des opérations réelles et d'ordre)

Pour information



III
B2

Chap/ Libellé (1) Crédits ouverts Titres émis Reste à réaliser Crédits annulés
art(1) (BP+DM+RAR N-1) au 31/12

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 1.00 1.00
1317 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT TRANSFERABLES 

BUDGET COMMUNAUTAIRE ET FONDS 
STRUCTURELS 1.00 1.00

1.00 1.00

138 Autres subv. d.investissement transférées
165 Dépôts et cautionnements reçus

45... Opé. pour compte de tiers n°...(2)

1.00 1.00

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers

TOTAL DES RECETTES REELLES

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

Total des recettes d'équipement

Total des recettes financières



III
B2

Chap/ Libellé (1) Crédits ouverts Titres émis Reste à réaliser Crédits annulés
art(1) (BP+DM+RAR N-1) au 31/12

1.00 1.00

139 334.31
Pour information
R001 Solde d'exécution positif reporté de N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.
(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION 
DE FONCTIONNEMENT

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE
(=Total des recettes réelles et d'ordre)

* Dissolution du budget CFA en 2015, transfert de l'excédent au 001 au budget principal pour 139 334,31€.

*



III

B3

Art. Libellé (3) Pour mémoire

(3) Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis Restes à réaliser au 
31/12

Crédits annulés Cumul des 
réalisations (4)

20 Immobilisations incorporelles
...

204 Subventions d'équipement versées
...

21 Immobilisations corporelles
...

22 Immobilisations reçues en affect.
...

23 Immobilisations en cours
...

Autres

Pour mémoire

Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis Restes à réaliser au 
31/12

Crédits annulés Cumul des 
réalisations (4)

13 Subventions d'investissement
...

16 Emprunts et dettes assimilées
...

20 Immobilisations incorporelles
...

204 Subventions d'équipement versées
...

21 Immobilisations corporelles
...

22 Immobilisations reçues en affectation
...

23 Immobilisations en cours
...

Autres
...

(Pour information)

ETAT NEANT

TOTAL RECETTES AFFECTEES

Eléments afférents à l'exercice

Solde du financement (5)

Recettes - Dépenses

Pour l'exercice En cumulé

(5) Indiquer le signe algébrique.
(4) Réalisations antérieures + réalisation de l'exercice ;
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqués par la commune ou l'établissement.
(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.
(1) Ouvrir un cadre par opération.

LIBELLE :... 

OPERATION D'EQUIPEMENT N° :... (1)

III - VOTE DU BUDGET

DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT

RECETTES (répartition)

(2)

Eléments afférents à l'exercice

DEPENSES



IV

A1

01 OPERATIONS NON 
VENTILABLES

0 SERVICES GENERAUX 
DES ADMINISTRATIONS 
PUBLIQUES LOCALES

1 SECURITE ET 
SALUBRITE PUBLIQUES

2 ENSEIGNEMENT - 
FORMATION

3 CULTURE 4 SPORT ET JEUNESSE

107 020.59

107 020.59

-107 020.59 107 020.59

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs
hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus,
le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le plus détaillé de la
nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant
le plus grand nombre d'habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

FONCTIONNEMENT

  - Opérations financières

Total dépenses 

Solde RAR investissement 

Total RAR recettes 

Total RAR dépenses 

Solde d'investissement 

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.

Libellé

IV - ANNEXES

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE (1)

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l'exercice + Restes à réaliser N-1)

RESTES A REALISER au 31/12/N

  - Equipements non municipaux (c/204) (3)

  - Equipements municipaux (2)

Dépenses réelles 

REALISATIONS (de l'exercice + Restes à réaliser N-1)

Total recettes

Total dépenses

Solde d'exécution reporté de N-1 

Dépenses d'ordre 

Solde RAR fonctionnement 

Total RAR recettes 

Total RAR dépenses 

Solde de fonctionnement 

Total recettes 

RESTES A REALISER au 31/12/N



  - Opérations financières

Total dépenses 

Solde RAR investissement 

Total RAR recettes 

Total RAR dépenses 

Solde d'investissement 

Libellé

  - Equipements non municipaux (c/204) (3)

  - Equipements municipaux (2)

Dépenses réelles 

Total recettes

Total dépenses

Solde d'exécution reporté de N-1 

Dépenses d'ordre 

Solde RAR fonctionnement 

Total RAR recettes 

Total RAR dépenses 

Solde de fonctionnement 

Total recettes 

IV

A1

5 INTERVENTIONS 
SOCIALES ET SANTE

6 FAMILLE 7 LOGEMENT
8 AMENAGEMENT ET 
SERVICES URBAINS, 

ENVIRONNEMENT
9 ACTION ECONOMIQUE TOTAL

107 020.59

107 020.59

IV - ANNEXES

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE (1)

FONCTIONNEMENT

RESTES A REALISER au 31/12/N

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l'exercice + Restes à réaliser N-1)

RESTES A REALISER au 31/12/N

REALISATIONS (de l'exercice + Restes à réaliser N-1)



IV

A1

Art. (1) Libellé
01 OPERATIONS NON 

VENTILABLES

0 SERVICES GENERAUX 
DES ADMINISTRATIONS 
PUBLIQUES LOCALES

1 SECURITE ET 
SALUBRITE PUBLIQUES

2 ENSEIGNEMENT - 
FORMATION

3 CULTURE 4 SPORT ET JEUNESSE

107 020.59

107 020.59

107 020.59

107 020.59

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS

107 020.59

IV - ANNEXES

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE

(1) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

DEPENSES

Recettes d'ordre

Opérations pour compte de tiers

Recettes réelles

INVESTISSEMENT

Total recettes investissement 

RECETTES

001 Solde d'exécution reporté de N-1

Dépenses d'ordre

Opérations pour compte de tiers

Opérations d'équipement

Dépenses réelles

Total dépenses investissement 

DEPENSES

FONCTIONNEMENT

001 Solde d'exécution reporté de N-1

002 Déficit de fonctionnement reporté

Dépenses d'ordre

Dépenses réelles

Total dépenses fonctionnement

002 Excédent de fonctionnement reporté

Recettes d'ordre

Recettes réelles

Total recettes fonctionnement

RECETTES



Art. (1) Libellé

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS

Recettes d'ordre

Opérations pour compte de tiers

Recettes réelles

Total recettes investissement 

001 Solde d'exécution reporté de N-1

Dépenses d'ordre

Opérations pour compte de tiers

Opérations d'équipement

Dépenses réelles

Total dépenses investissement 

001 Solde d'exécution reporté de N-1

002 Déficit de fonctionnement reporté

Dépenses d'ordre

Dépenses réelles

Total dépenses fonctionnement

002 Excédent de fonctionnement reporté

Recettes d'ordre

Recettes réelles

Total recettes fonctionnement

IV

A1

5 INTERVENTIONS 
SOCIALES ET SANTE

6 FAMILLE 7 LOGEMENT
8 AMENAGEMENT ET 
SERVICES URBAINS, 

ENVIRONNEMENT
9 ACTION ECONOMIQUE TOTAL

107 020.59

107 020.59

107 020.59

107 020.59

107 020.59

IV - ANNEXES

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE

DEPENSES

INVESTISSEMENT

RECETTES

DEPENSES

FONCTIONNEMENT

RECETTES



IV

A1.1

(2) Libellé
01 OPERATIONS 

NON VENTILABLES

02 
ADMINISTRATION 

GENERALE
03 JUSTICE

04 RELATIONS 
INTERNATIONALES

Total

107 020.59 107 020.59

107 020.59 107 020.59
002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 

REPORTE 107 020.59 107 020.59

-107 020.59 -107 020.59

020 
ADMINISTRATION 
GENERALE DE LA 

COLLECTIVITE

021 ASSEMBLEE 
LOCALE

022 
ADMINISTRATION 

GENERALE DE 
L'ETAT

023 INFORMATION, 
COMMUNICATION, 

PUBLICITE

024 FETES ET 
CEREMONIES

025 AIDES AUX 
ASSOCIATIONS 

(NON CLASSEES 
AILLEURS)

026 
CIMETIERES 
ET POMPES 
FUNEBRES

41 48

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002
apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

DEPENSES

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 0 - SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en
établissement.public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par
fonction est fait au niveau le plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre
d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R. 5211-14 +L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

SOLDE (3)

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations

RECETTES

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations

DEPENSES

(1) Libellé

Sous-fonction 02 ADMINISTRATION GENERALE
Sous-fonction 04 RELATIONS 

INTERNATIONALES

SOLDE (3)

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations

RECETTES

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations



IV

A1.1

(2) Libellé
20 SERVICES 
COMMUNS

21 
ENSEIGNEMENT 

DU PREMIER 
DEGRE

22 
ENSEIGNEMENT 
DU DEUXIEME 

DEGRE

23 
ENSEIGNEMENT 

SUPERIEUR

24 FORMATION 
CONTINUE

25 SERVICES 
ANNEXES DE 

L'ENSEIGNEMENT
Total

107 020.59 107 020.59

107 020.59 107 020.59
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 

PARTICIPATIONS 107 020.59 107 020.59
7478 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 

AUTRES ORGANISMES 107 020.59 107 020.59

107 020.59 107 020.59

211 ECOLES 
MATERNELLES

212 ECOLES 
PRIMAIRES

213 CLASSES 
REGROUPEES

251 
HEBERGEMENT 

ET 
RESTAURATION 

SCOLAIRE

252 
TRANSPORTS 
SCOLAIRES

253 SPORT 
SCOLAIRE

254 MEDECINE 
SCOLAIRE

255 CLASSES DE 
DECOUVERTE ET 

AUTRES SERVICES 
ANNEXES DE 

L'ENSEIGNEMENT

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les
lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

DEPENSES

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 2 - ENSEIGNEMENT - FORMATION

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à
activité unique érigés en établissement.public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes
de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de
présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R. 5211-14 +L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

SOLDE (3)

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations

RECETTES

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations

DEPENSES

(2) Libellé

Sous-fonction 21 ENSEIGNEMENT DU PREMIER 
DEGRE

Sous-fonction 25 SERVICES ANNEXES DE L'ENSEIGNEMENT

SOLDE (3)

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations

RECETTES

Restes à réaliser au 31/12

Réalisations



IV

A1.2

(1) Libellé
01 OPERATIONS 

NON VENTILABLES

02 
ADMINISTRATION 

GENERALE
03 JUSTICE

04 RELATIONS 
INTERNATIONALES

Total

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT REPORTE

020 
ADMINISTRATION 
GENERALE DE LA 

COLLECTIVITE

021 ASSEMBLEE 
LOCALE

022 
ADMINISTRATION 

GENERALE DE 
L'ETAT

023 INFORMATION, 
COMMUNICATION, 

PUBLICITE

024 FETES ET 
CEREMONIES

025 AIDES AUX 
ASSOCIATIONS 

(NON CLASSEES 
AILLEURS)

026 
CIMETIERES 
ET POMPES 
FUNEBRES

41 48

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002
apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 0 - SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

Réalisations

RECETTES (2)

Restes à réaliser au 31/12

Sous-fonction 02 ADMINISTRATION GENERALE
Sous-fonction 04 RELATIONS 

INTERNATIONALES

SOLDES (2)

Restes à réaliser au 31/12

(1) Libellé

Opérations pour compte de tiers

Opérations d'équipement

Réalisations

Opérations pour compte de tiers

Restes à réaliser au 31/12

Opérations pour compte de tiers

Opérations d'équipement

Réalisations

DEPENSES (2)

SOLDES (2)

Restes à réaliser au 31/12

Opérations pour compte de tiers

Réalisations

RECETTES (2)



IV

A6.1

Art. (1) Libellé (1)

Crédits de 
l'exercice 

(BP+BS+DM+RAR 
N-1)

Réalisations

020 Dépenses imprévues

Opération de 
l'exercice

I

Restes à 
réaliser en 

dépenses au 
31/12

Solde 
d'éxecution 

D001 de 
l'exercice 

précédent N-1

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des ressources propres

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
ETAT NEANT

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B)

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES 
PROPRES = A + B

16 Emprunts et dettes assimilées (A)



IV

A6.2

Art. (1) Libellé (1)

Crédits de 
l'exercice 

(BP+BS+DM+RAR 
N-1)

Réalisations

024 Produits de cessions
021 Virement de la section de fonctionnement

Opérations de 
l'exercice III

Restes à 
réaliser en 
recettes au 

31/12

Solde 
d'éxecution 

R001 de 
l'exercice 
précédent

Affectation 
R1068 de 
l'exercice 
précédent

TOTAL IV

Total ressources propres disponibles

Dépenses à couvrir par des ressources propres II

Ressources propres disponibles IV

Solde V=IV-II (3)

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes
(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires
(3) Indiquer le signe algébrique.

ETAT NEANT

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES

RESSOURCES PROPRES

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b

Ressources propres externes de l'année (a)

Ressources propres internes de l'année (b) (2)

Montant



IV

Article (2) Libellé (2) Montant

Article (2) Libellé (2) Montant

TOTAL GENERAL

Total des recettes réelles

Total des recettes d'ordre

ETAT NEANT
(3) Si la commune ou l’établissement a opté pour les provisions semi-budgétaires.

(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES 
ASSUJETTIS A LA TVA - SECTION DE FONCTIONNEMENT

(Article R.2313-3 du CGCT - Services assujettis sans faire l'objet d'un budget distinct du budget 
général) (1)

A7.2.1 - SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES

DEPENSES - MANDATS EMIS

A7.2.1

TOTAL GENERAL

A7.2.1 - SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES

RECETTES - TITRES EMIS

Total des dépenses réelles

Total des dépenses d'ordre



IV

Article (2) Libellé (2) Montant

Article (2) Libellé (2) Montant

ETAT NEANT

(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.

Total des recettes réelles

Total des recettes d'ordre

TOTAL GENERAL

Total des dépenses réelles

Total des dépenses d'ordre

TOTAL GENERAL

Opé. c/ de tiers n°...(1 ligne par opé.)

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES 
ASSUJETTIS A LA TVA - SECTION D'INVESTISSEMENT

(Article R.2313-3 du CGCT - Services assujettis sans faire l'objet d'un budget distinct du budget 
général) (1)

A7.2.2 - SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES

Opérations d'équipement n°...(1 ligne par opé.)

DEPENSES - MANDATS EMIS

A7.2.2

A7.2.2 - SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES

RECETTES - TITRES EMIS

Opé. c/ de tiers n°...(1 ligne par opé.)



IV

Article (2) Libellé (2) Montant

Article (2) Libellé (2) Montant

7331 TAXE D'ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES

ETAT NEANT

(3) Si la commune ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.

Total des recettes réelles

Total des recettes d'ordre

TOTAL GENERAL

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du
CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou
l’établissement.

Recettes issues de la TEOM

Dotation et participations reçues

Autres recettes de fonctionnement éventuelles

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM

(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

A7.3.1 - SECTION DE FONCTIONNEMENT- DEPENSES

A7.3.1 - SECTION DE FONCTIONNEMENT- RECETTES

RECETTES (1)

Total des dépenses réelles

DEPENSES (1)

A7.3.1

Total des dépenses d'ordre

TOTAL GENERAL



IV

Article (2) Libellé (2) Montant

Article (2) Libellé (2) Montant

ETAT NEANT

DEPENSES (1)

A7.3.2

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du
CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou
l’établissement.

Total des recettes réelles

Total des recettes d'ordre

TOTAL GENERAL

A7.3.2 - SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES

RECETTES (1)

TOTAL GENERAL

Souscription d'emprunts et dettes assimilées

Dotation et subventions reçues

Autres recettes éventuelles

Opé c/ de tiers n°

Remboursement d'emprunts et dettes assimilées

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM

(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

A7.3.2 - SECTION D'INVESTISSEMENT- DEPENSES

Total des dépenses d'ordre

Aquisitions d'immobilisations

Opération d'équipement n°... (1 ligne par opé.)

Autres dépenses éventuelles

Opé.c/ de tiers n°... (1 ligne par opé.)

Total des dépenses réelles



IV

A9

N° opération :  [...] Intitulé de l'opération : 

Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Restes à 
réaliser

Op. à annuler

DEPENSES (a)  
  [...] (2)
040  Travaux réalisé par le personnel du mandataire
041  Opérations d'ordre à l'intérieur de la section
  Annulations sur dépenses (c)(3)

  Dépenses nettes (a-c)

RECETTES (b)  
   Financement par le mandant et par d'autres tiers (4)
040  Financement par le mandataire 
041  Financement par emprunt à la charge du tiers
  Annulations sur recettes (d) (3)

  Recettes nettes (b-d)

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu'en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.

ETAT NEANT

IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN - DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS

A9 - CHAPITRES D'OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail)(1)

Date de la délibération : 

Cumul des 
réalisations avant 

l'exercice

Sur l'exercice
Cumul des 

réalisations au 
31/12/N



IV

B2.1

No ou intitulé
de l'A.P. Pour mémoire Révision Total cumulé (toutes Crédits de paiement Crédits de paiement Crédits de paiement Restes à financer

AP votée y compris de l'exercice 2015 les délibérations antérieurs (réalisations ouverts au titre de réalisés durant (exercices au delà de

ajustement y compris pour 2015)
cumulées au 
01/01/2015)(1)

l'exercice 2015(2) l'exercice 2015 2015)

Dépenses
Recettes

ETAT NEANT

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

IV - ANNEXES
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET AUTORISATION D'ENGAGEMENT

B2.1 - SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

Montant des CPMontant des AP



IV

B2.2

No ou intitulé
de l'A.E. Pour mémoire Révision Total cumulé (toutes Crédits de paiement Crédits de paiement Crédits de paiement Restes à financer

AE votée y compris de l'exercice 2015 les délibérations antérieurs (réalisations ouverts au titre de réalisés durant (exercices au delà de

ajustement y compris pour 2015)
cumulées au 
01/01/2015)(1)

l'exercice 2015(2) l'exercice 2015 2015)

Dépenses
Recettes

ETAT NEANT

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

IV - ANNEXES
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET AUTORISATION D'ENGAGEMENT

B2.2 - SITUATION DES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

Montant des CPMontant des AE


